
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Grenoble, le 1er octobre 2024

À compter du 1er octobre 2024, l’utilisation des foyers ouverts sera interdite
sur 123 communes en Isère pour préserver votre air et votre santé

Le 21 juillet 2023, un arrêté préfectoral a interdit l’utilisation des appareils de chauffage au bois
individuels non performants sur 297 communes sensibles à la qualité de l’air, selon un calendrier
progressif : cet arrêté entre en vigueur le 1er octobre 2024 sur les communes de Grenoble Alpes
Métropole,  du  Grésivaudan  et  du  Pays  Voironnais.  Cette  interdiction  sera  ensuite  étendue
progressivement  sur  d’autres  territoires  et  d’autres  appareils  de  chauffage  au  bois  non
performants.

Selon les données d’ATMO Auvergne-Rhône-Alpes, l’observatoire officiel de la qualité de l’air sur la
région,  le  chauffage  individuel  au  bois  est  responsable  de  70 %  des  émissions  annuelles  de
particules fines et de 30 % des composés organiques volatils  sur 297 communes de l’Isère.  Ces
données sont généralisables à l’ensemble des communes de l’Isère,  faisant de cette pratique le
contributeur  majoritaire  de  ce  type  de  pollution  atmosphérique  qui  aggrave  les  maladies
chroniques  (affections  respiratoires,  maladies  cardiovasculaires,  cancers…)  et  provoque  des
irritations des muqueuses, des troubles cardiaques et du système nerveux et des maux de tête aux
habitants du territoire.

Compte tenu de cet enjeu et pour mieux protéger la santé des habitants et la qualité de l'air, il est
nécessaire d’agir sur la qualité des appareils de chauffage au bois, la qualité du bois utilisé et les
pratiques d’utilisation des foyers.
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ANNEXE

Le  réseau  des  acteurs  ,  piloté  par  les  services  compétents  de  l’État  et  des

collectivités,  œuvre  depuis  plusieurs  années  pour  améliorer  la  qualité  de  l’air  en  agissant
notamment sur la réduction des émissions de polluants atmosphériques du chauffage au bois en
utilisant un maximum de leviers :

Sur le volet réglementaire :

✔ Depuis le 1er avril 2023, les ménages qui souhaitent équiper leur logement d’un appareil de
chauffage au bois peuvent uniquement installer des appareils labellisés « flamme verte », à
très  bon  rendement  énergétique  et  peu  générateurs  de  polluants  atmosphériques.  Ces
mesures  concernent  les  logements  situés  dans le  périmètre  du  Plan  de  protection  de
l’atmosphère (PPA).

✔ Depuis  le  1er janvier  2023,  sur  le  territoire du PPA,  chaque transaction immobilière doit
intégrer  le  certificat  de  conformité  de  son  appareil  de  chauffage  au  bois  dans  son
diagnostic de performance énergétique.

✔ À compter du 1er octobre 2024, les ménages situés sur les 123 communes de Grenoble Alpes
Métropole, du Grésivaudan et du Pays Voironnais, qui souhaitent continuer à se chauffer au
bois  ne  pourront  plus  le  faire  s’ils  sont  équipés  d’une  cheminée  à  foyer  ouvert  ne
bénéficiant pas d’un dispositif de réduction des polluants performant.

✔ Cette interdiction d’utilisation des foyers ouverts sera étendue aux 174 communes du PPA
restantes (Bièvre Est, Bièvre Isère Communauté, Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté,
Le Trièves, Vals du Dauphiné) à compter du 1er janvier 2026.

✔ Ces interdictions seront étendues aux foyers fermés (poêles et inserts) antérieurs à 2002
entre le 1er janvier 2026 et le 1er janvier 2030 selon les communes.

Sur l’accompagnement des ménages :

✔ Pour  aider  les  ménages  qui  souhaitent  continuer  à  se  chauffer  au  bois,  des  aides
gouvernementales existent pour renouveler son appareil de chauffage au bois, telles que Ma
Prime Renov’, les Certificats d’économie d’énergie ou l’éco-prêt à taux zéro.

✔ Les collectivités concernées par l’interdiction proposent à leurs habitants une Prime Air Bois
cofinancée par l’ADEME, adaptée au type de chauffage et au revenu des ménages.

• Grenoble Alpes Métropole    a mis en place sa prime air bois depuis 2015 avec un
niveau  d’aide  pouvant  aller  jusqu’à  la  prise  en  charge  totale  pour  les  plus
modestes.

• la CC Grésivaudan  
• la CA Pays Voironnais  
• la CC  Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté  
• la CC Vals du Dauphiné,  
• les CC Trièves et Bièvre Est sont en cours d’étude

Cette  aide  est  conditionnée  par  le  recours  à  des  professionnels  Reconnus  Garants  de
l’Environnement (RGE) afin de réduire les risques d’installation non conforme des appareils.

✔ Depuis le 1er juillet 2023, les installateurs Reconnus Garants de l’Environnement (RGE) et
ramoneurs mettent à disposition toutes les informations nécessaires concernant les primes
et les bonnes pratiques de chauffage.
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https://www.valsdudauphine.fr/vos-services/developpement-durable/la-prime-air-bois/
http://www.saintmarcellin-vercors-isere.fr/5887-prime-air-bois.htm
https://www.paysvoironnais.com/aides-economies-d-energie/remplacer-votre-chauffage-bois-939.html
https://www.le-gresivaudan.fr/184-prime-air-bois.htm
https://www.grenoblealpesmetropole.fr/154-remplacer-ma-cheminee-ou-mon-poele-avec-la-prime-air-bois.htm
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F19905
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35584
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD
https://www.maprimerenov.gouv.fr/prweb/PRAuth/app/AIDES/BPNVwCpLW8TKW49zoQZpAw*/!STANDARD


Sur les bonnes pratiques :

✔ Des  aides  à  la  pratique  du  chauffage  au  bois  (allumage  inversé,  choix  de  son  bois  de
chauffage)  sont  également  disponibles  sur  le  site  de  l’ADEME,  Agence  de  la  transition
écologique : Comment bien se chauffer au bois.

✔ Les  collectivités  concernées  par  l’interdiction  proposent  elles  aussi  des  aides  pour  la
pratique du chauffage au bois, notamment à travers des ateliers, des webinaires, et des
fiches réflexes.

✔ Une sensibilisation est faite par les acteurs du réseau  auprès des ménages et
des professionnels du bois, sur l’importance de proposer et d’utiliser du bois de qualité,
c’est-à-dire à faible taux d’humidité et/ou labellisé.

Liste des 123 communes concernées par l’interdiction du 1  er   octobre 2024   : 

Grenoble-Alpes-Métropole :

Bresson,  Brié-et-Angonnes,  Champ-sur-Drac,  Champagnier,  Claix,  Corenc,  Domène,  Echirolles,  Eybens,
Fontaine, Fontanil-Cornillon, Gières, Grenoble, Le Gua, Herbeys, Jarrie, Meylan, Miribel-Lanchâtre, Mont-Saint-
Martin,  Montchaboud,  Murianette,  Notre-Dame-de-Commiers,  Notre-Dame-de-Mésage,  Noyarey,  Poisat,  Le
Pont-de-Claix, Proveysieux, Quaix-en-Chartreuse, Saint-Barthélemy-de-Séchilienne, Saint-Egrève, Saint-Georges-
de-Commiers,  Saint-Martin-d'Hères,  Saint-Martin-le-Vinoux,  Saint-Paul-de-Varces,  Saint-Pierre-de-Mésage,  Le
Sappey-en-Chartreuse,  Sarcenas,  Sassenage,  Séchilienne,  Seyssinet-Pariset,  Seyssins,  La  Tronche,  Varces-
Allières-et-Risset, Vaulnaveys-le-Bas, Vaulnaveys-le-Haut, Venon, Veurey-Voroize, Vif, Vizille

CA Pays du Voironnais :

Bilieu, La Buisse, Charancieu, Charavines, Charnècles, Chirens, Coublevie, Massieu, Merlas, Moirans, Montferrat,
LA  Murette,  Réaumont,  Rives,Saint-Aupre,  Saint-Blaise-du-Buis,  Saint-Bueil,  Saint-Cassien,  Saint-Étienne-de-
Crossey,  Saint-Geoire-en-Valdaine,  Saint-Jean-de-Moirans,  Saint-Nicolas-de-Macherin,  Saint-Quentin-sur-Isère,
Saint-Sulpice-des-Rivoires, La Sure en Chartreuse, Tullins, Velanne, Villages du Lac de Paladru, Voiron, Voissant,
Voreppe, Vourey

Communauté de Communes Le Grésivaudan :

Les Adrets, Allevard, Barraux, Bernin, Biviers, La Buissière, Champ-près-Froges, Chamrousse, Chapareillan, La
Chapelle-du-Bard,  Le  Cheylas,  La  Combe-de-Lancey,  Crets  en  Belledonne,  Crolles,  La  Flachère,  Froges,
Goncelin, Hurtières, Laval, Le Haut-Bréda, Lumbin, Montbonnot-Saint-Martin, Moutaret (le), Pierre (la), Plateau-
des-Petites,  Roches, Pontcharra,  Revel,  Saint-Ismier,  Saint-Jean-le-Vieux, Saint-Martin-d'Uriage, Saint-Maximin,
Saint-Mury-Monteymond,  Saint-Nazaire-les-Eymes,  Saint-Vincent-de-Mercuze,  Sainte-Agnès,  Sainte-Marie-
d'Alloix, Sainte-Marie-du-Mont, Tencin, Terrasse (la), Theys, Touvet (le), Versoud (le), Villard-Bonnot
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https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/maison/bien-chauffer-bois-moins-polluer
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Communauté de communes de Bièvre Isère Communauté,
Communauté de communes de Bièvres Est, 
Communauté de communes de Saint Marcellin Vercors
Isère Communauté
Communauté de communes du Trièves
Communauté de communes des Vals du Dauphiné

Grenoble Alpes Métropole
Communauté de communes du Grésivaudan
Communauté d'Agglomération du Pays VoironnaisGrenoble Alpes Métropole

Communauté de communes du Grésivaudan
Communauté de communes du Trièves
Communauté de communes de Saint Marcellin
Vercors Isère Communauté
Communauté de communes de Bièvres Est
Communauté de communes de Bièvre Isère
Communauté
Communauté de communes des Vals du
Dauphiné
Communauté d'Agglomération du Pays
Voironnais

Consultez l’arrêté préfectoral    d’infos :+

À partir du 1   octobre 2024,
L’interdiction d’utilisation des foyers ouverts

sera instaurée sur : 

er

er
À partir du 1   janvier 2026,

L’interdiction d’utilisation des foyers
ouverts sera étendue sur : 

er

Depuis le 1er avril 2023, 
l’installation d’appareils flamme verte ou
présentant des caractéristiques
équivalentes est obligatoire sur ces
territoires :

  infos àinfos à
  savoirsavoir
infos à
 savoir

CHAUFFAGE AU BOIS EN ISÈRE

À partir du 1   janvier 2026, les foyers fermés antérieurs à 2002
seront interdit sur ces territoires.

er

À partir du 1er janvier 2030, les foyers fermés antérieurs à
2002 seront interdits.

https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/ppa-de-grenoble-alpes-dauphine-encadrement-du-a23401.html

